
 

 

 

 

 
Secrétariat général 

 

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 

ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

  
SERVICE DU CONSEIL JURIDIQUE 

ET DU CONTENTIEUX       Paris, le 4 décembre 2019 
Bureau du contentieux des polices administratives 

  
Référence à rappeler : 

DLPAJ/CJC/13/AL/2019-708/709/710/711 

 

 

 

Le ministre de l’intérieur 
 

à 

 

 Madame la présidente de la section du rapport et des études du Conseil d’Etat 

 

A l’attention du délégué à l’exécution 

 

OBJET :  N° EXE435462 – Exécution de l’ordonnance n° 1907689, 1907690, 1907691 

et 1907715 du juge des référés du tribunal administratif de Versailles du 

11 octobre 2019 

 

PJ : Liste des productions jointe en annexe 
 

 

Par une ordonnance n° 1907689, 1907690, 1907691 et 1907715 du 11 octobre 2019, le juge 

des référés du tribunal administratif de Versailles a enjoint au préfet des Yvelines et à la 

commune d’Achères (78), d’une part, de créer, dans le campement de migrants d’Achères, 

deux points d’eau comprenant cinq robinets chacun, ainsi qu’à proximité immédiate dix 

latrines à fosse ou cuve étanche et dix structures permettant aux personnes présentes de se 

laver et, d’autre part, de renforcer le dispositif de collecte des ordures ménagères avec 

l’installation de bennes supplémentaires de grande capacité à l’intérieur du site. Il a en outre 

précisé que les mesures ainsi prescrites devaient connaître un début de réalisation dans un 

délai de huit jours à compter de la notification son ordonnance. 

 

Par une ordonnance n° 435462, 435469, 435473, 435494 et 435569 du 15 novembre 2019, le 

juge des référés du Conseil d’État a prononcé une astreinte de 100 euros par jour de retard à 

l’encontre de l’État et de la commune d’Achères s’il n’était pas justifié, au 1
er

 décembre 2019, 

de l’exécution de l’injonction prononcée par l’ordonnance du 11 octobre 2019, sauf à ce que 

les occupants du campement de migrants d’Achères soient mis à l’abri à cette date. 

 

Par un courrier du 3 décembre 2019, vous m’avez informé de la transmission du dossier à la 

section du rapport et des études afin que celle-ci accomplisse les diligences qu’elle juge utiles 
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pour assurer l’exécution de l’ordonnance précitée du 11 octobre 2019, conformément aux 

dispositions de l’article R. 931-7 du code de justice administrative. 

 

Aussi, ai-je l’honneur de vous faire connaître que le préfet des Yvelines a fait procéder le 

3 décembre 2019, de 8h30 à 14h00, à la mise à l’abri de 625 migrants d’origine tibétaine, soit 

l’ensemble des personnes présentes (pièces jointes n° 1 et 2), une solution plus favorable 

pour les intéressés que les aménagements initialement envisagés, a fortiori à l’approche de 

l’hiver. 

 

La préparation de cette opération ayant nécessité le concours des services de l’État, des 

collectivités territoriales et des opérateurs associatifs ainsi que de bénévoles et la réaquisition 

de plusieurs bâtiments, elle a été fixée au 3 décembre 2019 en raison des délais nécessaires 

pour une telle mobilisation de moyens humains et matériels. Neuf sites ont été retenus pour 

une capacité totale de 810 places et des places hôtelières supplémentaires ont également été 

réservées pour assurer l’hébergement des familles avec enfants mineurs (pièces jointes n° 3 à 

8).  

 

Par suite, il n’y a plus lieu d’exécuter les injonctions prononcées par le juge des référés du 

tribunal administratif de Versailles en ce qu’elles ne portaient que sur les aménagements à 

apporter au campement d’Achères, aujourd’hui, inoccupé. 

 

Par ces motifs, je conclus au classement de cette affaire et à l’absence de liquidation de 

l’astreinte. 

 

L’adjointe au directeur des libertés publiques et des affaires juridiques 

Chef du service du conseil juridique et du contentieux 

 

 
Pascale Léglise 
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Dossier n° EXE435462 – LIGUE DES DROITS DE L’HOMME ET AUTRES 

 
Annexe 

 

Liste des pièces jointes 
 
 

1. Note du préfet des Yvelines du 4 décembre 2019 relative à l’exécution de 
l’ordonnance n° 435462 du 15 novembre 2019 du juge des référés du Conseil d’Etat 
 

2. Communiqué de presse du préfet des Yvelines du 3 décembre 2019 
 

3. Arrêté du préfet des Yvelines du 25 novembre 2019 portant réquisition du bâtiment 
« ITEDEC » appartenant à la Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) situé sur la 
commune de Mantes-la-Ville) (RAA n° 78-2019-215) 
 

4. Arrêté du préfet des Yvelines du 22 novembre 2019 portant réquisition de locaux 
vacants appartenant à la Caisse d’Allocations Familiales des Yvelines situés sur la 
commune de Saint-Germain-en-Laye (RAA n° 78-2019-218) 
 

5. Arrêté du préfet des Yvelines du 28 novembre 2019 portant réquisition de l’immeuble 
Mermoz appartenant au conseil départemental des Yvelines situé sur la commune de 
Versailles (RAA n° 78-2019-217) 
 

6. Arrêté du préfet des Yvelines du 25 novembre 2019 portant réquisition du bâtiment 3 
« Immeuble Bridge » appartenant à l’Etablissement public du château, du musée et du 
domaine national de Versailles situé Allée des Mortemets à Versailles (RAA n° 78-
2019-215) 
 

7. Arrêté du préfet des Yvelines du 28 novembre 2019 portant réquisition du gymnase 
Alain Mimoun situé sur la commune de Villepreux (RAA n° 78-2019-217) 
 

8. Arrêté du préfet des Yvelines du 28 novembre 2019 portant réquisition du gymnase 
Micheline Ostermeyer appartenant à la commune de Houilles (RAA n° 78-2019-218) 
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